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Agence Togolaise de Presse
  B U L L E T I N  Q U O T I D I E N  D ’ I N F O R M A T I O N

8 mars 2024

JOURNEE INTERNATIONALE DES DROITS DE LA  FEMME     : 

DES ORDINATEURS OFFERTS AU MINISTERE DELEGUE
CHARGE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE  

Lomé, 8 mars (ATOP) – La Société
allemande  pour  la  coopération
internationale  (GIZ),   à  travers  son  projet
ProEmploi + a remis, le vendredi 8 mars à
Lomé, 75 ordinateurs au  ministère délégué
chargé  de  l’Enseignement  technique,  au
profit  des  centres  de  formation
professionnelle,  dans  le  cadre  de  la
célébration de la journée internationale de
la  Femme  sous  le  thème : «  Investir  en
faveur des femmes : accélérer le rythme ».  

       Remise symbolique d'un ordinateur

Cette initiative de remise des ordinateurs est placée sous le thème « Jeune fille
d’aujourd’hui, Femme de demain, au rendez-vous du Numérique ». Elles seront mises à la
disposition  des  jeunes  filles  des  filières  industrielles  de  neuf  centres  de  formation
technique et professionnelle à savoir le CFTP-Kévé, le CFTP-Anié, le CFTP Badou, le
CFTP Kpélé Govié, le CFTP-Blitta, le CFTP Sanda Kagbanda, le CFTP Bafilo, le CFTP
Borgou et le CFTP Gando. 

L’objectif  est  de   renforcer  les  compétences  numériques,  l'autonomisation
économique des jeunes filles du sous-secteur de l’ETFP et de favoriser leur participation à
l’édification de la société en exploitant le potentiel de l'entrepreneuriat féminin dans ces
centres de formation professionnelle des zones rurales et semi-urbaines. L’initiative vise
également  à  combattre  les  inégalités  de  genre  en  matière  d’accès  à  la  technologie
numérique et de renforcer les compétences  numériques des jeunes filles togolaises.  

Un accord de partenariat a été également signé entre la Société allemande pour la
coopération  internationale  (GIZ)  et  le  ministère délégué  chargé  de  l’Enseignement
technique.  
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Le directeur de cabinet du ministère délégué chargé de l’Enseignement technique,
Assedi Kossi Ikélé, a rappelé que cette cérémonie de remise vient contribuer à l’atteinte
des objectifs de la feuille de route gouvernementale 2020-2025 déclinés par les projets 09
et 10 en termes de l’amélioration de la qualité et de l’accès aux jeunes au développement
des  compétences  techniques  et  professionnelles.  Il  a  invité  tous  les  acteurs  qui  vont
bénéficier des services desdits ordinateurs à consentir des sacrifices afin de maintenir en
l’état ces outils de travail très utiles à l’heure où l’importance du numérique n’est plus à
démontrer.

Le représentant de l’ambassadeur de
l’Allemagne, Johannes Klotz, a exprimé sa
gratitude  au  gouvernement  togolais  qui
prend à corps les questions de genre,  de
l’inclusion et qui à travers plusieurs actions
promeut  les  droits  des  femmes,  des
personnes  handicapées  et  des  groupes
vulnérables. Il a précisé que ce don permet
d’encourager la formation des jeunes filles
inscrites dans ces 9 centres.

 Le     directeur     de    la     formation
               Vue partielles des ordinateurs                              professionnelle     et    de    l’apprentissage,

Baramna  Kabassima  et  la  responsable  cellule  genre  du  ministère  de  l’Enseignement
technique,  ont  indiqué  que ce  don  d’ordinateurs  vient  compléter  notre  dispositif
pédagogique  dans  certains  de  nos  centres  de  formation  et  répond  ainsi  à  une  forte
demande de compétences sur le marché du travail.  
ATOP/FD/AR

ECHOS DE LA CAPITALE

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET RENFORCEMENT DE COMPETENCES :
LE MINISTRE HODIN LANCE LA FORMATION CONTINUE 

DES ENSEIGNANTS

Lomé,  8 mars (ATOP) - Le ministre
délégué de l’Enseignement technique et de
la Formation professionnelle (ETFP), Kokou
Eke Hodin a lancé officiellement, le jeudi 7
mars  à  Lomé,  la  première  cohorte  du
nouveau format de formation continue des
enseignants/formateurs  de  ETFP  pour  le
renforcement de leur compétence. 

Cette  nouvelle  formation  est
coordonnée  par  l’Institut  national  de
formation  et  de  perfectionnement
professionnel (INFPP). L’institut se charge de                     Autorités et enseignants 
gérer le processus de préparation de l’opérationnalisation de la formation continue des
formateurs de l’ETFP. Ses tâches sont, entre autres, organiser de façon participative le
déroulement des activités pour l’élaboration des modules et offres de formation continue
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des formateurs et du personnel administratif des établissements et centres de formation
de  l'ETFP.  Il  s’agit  également  de  coordonner  les  travaux  d’analyse  des  besoins  de
formation  et  d’identification  des  modules  de  formation et  élaborer  le  guide  du
développement des modules. 

  Le ministre Hodin (au milieu ) lançant la formation continue                                    Des enseignants formateurs

Cette formation continue contribuera à apporter plus de qualité et de compétences
dans  le  système  d'enseignement  technique  et  de  formation  professionnelle.  Ce  qui
permettra  aussi  aux  enseignants  et  aux  formateurs  des  différents  centres  de  pouvoir
changer de catégorie. 

Démarré  en  avril  2023,  ce  processus  a  conduit  à  élaborer  des  modules  et  à
préparer tous les documents pédagogiques et techniques. Durant 6 mois, une trentaine
d’enseignants/formateurs auront à suivre deux phases de travaux. Il s’agit de la phase de
modules transversaux qui concerne tout ce qui est lié au métier de l’enseignement et la
seconde phase, le module technique qui sont liés aux métiers de spécialité. 

Le  ministre  Hodin  a  indiqué  que  la  stratégie  nationale  de  l’ETFP préconise  de
renforcer  l’INFPP dans sa mission de formation initiale et  continue des formateurs de
ETFP. « Cette action de formation continue des formateurs s’inscrit donc dans ce cadre et
répond  aux  dispositions  de  l’arrêté  interministériel  du  08  décembre  2022  relatif  à
l’organisation des examens et concours professionnels de l’enseignement technique et de
la formation professionnelle et qui fait obligation aux candidats aux examens et concours
professionnels de valider en formation continue des modules pédagogiques et techniques
requis dans sa spécialité dans un institut public ou privé dédié à la formation continue et
reconnu par l’Etat », a souligné le ministre. Il a ajouté que conformément à la note de
service  du  28  novembre  2023,  relative  à  l’ouverture  de  la  formation  continue  des
enseignants/formateurs de l’ETFP, « nous enregistrons 268 inscrits dont 43 femmes. Les
268 inscrits sont répartis comme suit : 41 en catégorie B, 191 en catégorie A3 et 36 en
catégorie A2 ».

Le  directeur  de  l’INFPP,  N’Guissan  Emile  a  indiqué  qu’une  éducation  et  une
formation professionnelle de qualité qui réponde aux besoins du marché de travail et des
populations passent par une permanente amélioration de la qualité de l’enseignement. «
C’est fort de cette réalité que les premières autorités de notre pays n’ont jamais cessé de
mettre  un  accent  particulier  sur  le  développement  des  compétences  du  personnel
enseignant à travers diverses stratégies et actions de formation continue », a-t-il ajouté. 

M. N’Guissan  a  expliqué  que  selon  les  nouvelles  dispositions  relatives  aux
examens et  concours professionnels de l’ETFP,  les  candidats  aux différents concours
professionnels sont appelés à suivre une formation pédagogique et technique appropriée.
«  Il  a  été  alors  indispensable  que  l’INFPP  élabore  des  offres  de  formation  continue
répondant aux besoins des enseignants/formateurs de l’ETFP et ceci dans l’ensemble des
spécialités concernées », a souligné le directeur de INFPP. Il a aussi relevé que pour la
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phase des modules transversaux,  les cours se dérouleront  essentiellement à  distance
avec la programmation d’une évaluation de fin de formation en présentiel.
ATOP/SED/TJ 

------------------------   

JOURNÉE INTERNATIONALE DES DROITS DES FEMMES     :
UNE CONFÉRENCE-DÉBAT ET LA REMISE DE FOURNEAUX AUX FEMMES

TRANSFORMATRICES DE POISSONS MARQUENT L’ÉVÉNEMENT À WIMAFRICA

Lomé,  8  mars  (ATOP) -  Une
conférence-débat sur le thème, « Investir en
faveur des femmes : accélérer le rythme »
et  une  cérémonie  de  la  remise  de  100
fourneaux aux femmes transformatrices de
poissons  marquent  en  prélude  la
célébration de la Journée internationale des
droits des femmes, le jeudi 7 mars à Lomé.

Ces  évènements  sont  initiés  par
WIMAFRICA,  un  regroupement  des
femmes maritimes en collaboration avec la
Communauté des Etats de l’Afrique de l’ouest                       Officiels et participantes

(CEDEAO). Ils s’inscrivent dans la célébration chaque année de la journée de 8 mars.
La célébration de cette Journée est devenue une tradition depuis 1975. Le Togo

célèbre  encore  cette  année  la  femme  qui  est  au  centre  du  développement  de  son
économie. En effet, la plateforme portuaire regroupe des femmes du secteur maritime,
portuaire et de transport qui se forgent une place et excellent dans ce monde qui autrefois
était exclusivement masculin.

Le ministre de l’Economie maritime, de la Pêche et de la Protection côtière, Edem
Kokou Tengué s’est réjouis de se retrouver avec les femmes de l'Afrique en général et de
la  CEDEAO en particulier  pour  commémorer  cette  journée qui  se  veut  une rencontre
d'échanges et  de partages d'expériences en vue de parvenir  à  l'autonomisation de la
femme.

« Cette  célébration  vous  interpelle  et  vous  amène  en  tant  qu'organisations
internationales  et  associations  de femmes,  à  conjuguer  vos  efforts  pour  l'atteinte  des
objectifs de développement notamment l’ODD 5, afin d'œuvrer pour l'égalité des sexes et
autonomiser toutes les femmes et les filles », a indiqué M. Tengué.

    Le ministre Tengué (micro) s'adressant...                                                               ...aux femmes

Le ministre a relevé que WIMAFRICA est une organisation qui met en exergue la
participation des femmes dans tous les aspects de l'économie bleue, tant en matière de
politique,  de  plaidoyer  que  de  prise  de  conscience  des  enjeux  maritimes  et  le
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renforcement  des  capacités  entrepreneurial  et  l'emploi  des  femmes  dans  tous  les
domaines du secteur maritime.

S'agissant  de  la  conférence-débats,  M.  Tengué  a  affirmé  qu’elle  offre  une
opportunité  pour  les  femmes  de  s'enrichir  des  expériences  des  experts  maritimes  et
d'échanger sur les pratiques et le rôle des femmes en général et plus exclusivement celles
du secteur maritime, en vue de la conservation et l'exploitation de manière durable des
océans, des mers et des ressources marines pour un développement durable.

Le représentant-résident de la CEDEAO près de la République togolaise, Barros
Bacar Banjai a souligné que son organisation s'est outillée du « Cadre stratégique pour le
Genre » afin de répondre de manière très innovante aux problèmes des femmes et des
jeunes  filles  et  d'autres  segments  vulnérables  de  la  population  dans  l'espace
communautaire. « C'est fort de cela qu'en la représentation permanente de la CEDEAO
près la République togolaise accompagne le gouvernement dans ses efforts en faisant
don  de  fourneaux  et  bassines  aux  femmes  et  jeunes  filles  de  Katanga,  victimes  de
l'érosion côtière », a-t-il précisé.

La présidente continentale de WIMAFRICA, Mme Akuélé Yevona Adanlété Lawson
et la représentante pays auprès de WIMAFRICA, Mme Akata Chantal, ont remercié M.
Banjai, pour sa contribution à la réalisation de cent fourneaux en faveur de ces femmes.
Elles  sont  convaincues que leurs  consœurs  ont  leur  place dans ce  monde en pleine
mutation et les exhortent à tirer profit des communications et des échanges d'expériences
en vue de répondre favorablement aux attentes des membres.

« Restons toutes engagées et mobilisées pour l’autonomisation, l'épanouissement,
le développement professionnel de la femme en milieu du travail et l'entreprenariat pour
une  meilleure  visibilité  de  la  femme  togolaise  et  africaine »,  a  conclu  la  présidente
continentale. ATOP/TD/DHK

---------------    -------------- 
LE RESEAU DES FEMMES ELUES LOCALES D’AFRIQUE BRANCHE TOGO EN

ASSEMBLEE GENERALE

        Lomé, 8 mars (ATOP) - le Réseau
des  femmes  élues  locales  d’Afrique
branche Togo (REFELA-Togo) a initié une
assemblée  générale  (AG)  sous  le  thème
national  « mobiliser  les  ressources  en
faveur  de  l’égalité  du  genre :  enjeux  et
perceptives pour les collectivités au Togo »
le vendredi 8mars à Lomé. 

C’était  dans  le  cadre  de  la
célébration de la journée internationale des
droits de la femme sous  le  thème  mondial

                              Les participants                                      « investir en faveur des femmes : accélérer
le rythme ». L’objectif est d’honorer les dispositions statutaires de REFELA-Togo calquées
sur le modèle de Cités et gouvernements locaux unis d’Afrique (CGLUA).  Il s’agit aussi de
faire  le  bilan  à  travers  l’étude  et  l’adoption  des  rapports  d’activités  des  trois  années
écoulées, puis de définir et adopter les nouvelles orientations pour l’année en cours.

Ces  femmes  ont  suivi  4  exposés  sur  les  thèmes,  notamment :  « stratégies  de
mobilisation  des  ressources  pour  la  promotion  du  genre »,  « leadership  féminin  et
plaidoyer vers la parité aux  élections au Togo », « rôle de l’élue locale dans la promotion
de  la  paix  et  de  la  sécurité  dans  les  territoires »  et  « causes  et  conséquences  des
violences  basées  sur  le  genre ».  Elles  ont  également  suivi  une  présentation  des
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propositions d’amendement du règlement intérieur suivi de son adoption. Un procès-verbal
a achevé l’AG.    
         Le secrétaire  technique de la  commission de gestion des fonds d’appui  aux
collectivités territoriales, Dr Kountchane Siangou a signifié que cette journée qui est à sa
47ème édition  revêt  une  importance  capitale  au  plan  international  et  national,  celle  de
rendre hommage aux femmes  qui contribuent non seulement au développement mais
aussi à l’égalité et l’équité du genre. « L’égalité de sexe demeure l’un des défis majeurs
auxquels nous sommes confrontés malgré les progrès réalisés, le manque alarmant de
financement constitue un obstacle significatif à la réalisation des objectifs », a-t-il soulevé.
 La présidente de REFELA-Togo, maire de Doufelgou 2, Mme Koubonou Touni a fait
savoir que les femmes doivent redoubler d’efforts pour la promotion de l’égalité genre
dans les territoires. « Le succès de cette œuvre passe par notre réseau. Nous devons
travailler  à  relever  les  challenges  que  constituent,  entre  autres,  la  mobilisation  des
ressources, la promotion du leadership féminin, le plaidoyer pour l’amélioration du quota
des femmes sur la liste des élections, l’éducation de la jeune fille et la lutte contre les
violences sur le genre », a-t-elle souligné.
Cette célébration est terminée par une exposition et vente des produits d’entreprenariat
féminin.   ATOP/GMM/FD

----------------     ---------------
LES FILLES ET FEMMES EN SITUATION DE HANDICAP INSTRUITES SUR LEURS

DROITS

Lomé, 8 mars (ATOP) – Les filles et
femmes  en  situation  de  handicap  de  la
Fédération  togolaise  des  associations  de
personnes handicapées (FETAPH) ont été
instruites sur les instruments internationaux
et  nationaux  de  protection  juridique  des
femmes  et  surtout  celles  handicapées  au
cours d’une rencontre d’échanges marquant
la  célébration  de  la  journée  internationale
des droits de la femme, le vendredi 8 mars
à Lomé. 

                    Formatrices et participantes

La rencontre, initiée par la FETAPH, a permis aux participantes d’être éclairée sur
les thèmes international « Investir en faveur des femmes : accélérer le rythme » et national
« Investir en faveur des femmes, renforcer l’inclusion financière et la représentation des
femmes à la vie politique te publique ». 

L’objectif  des  échanges  est  de  renforcer  et  d’améliorer  les  connaissances  des
femmes handicapées sur leurs droits en vue d’une meilleure protection. Il s’agit aussi de
les encourager à lutter contre toutes les formes de discriminations à leur endroit.

La  formatrice,  Mme  Aguey-Wognon  Ginette,  membre  de  l’Association  Groupe
d’action et de réflexion, femme démocratie et développement (GF2D) a, après avoir fait
l’historique  de  la  journée  du  8  mars,  précisé  qu’elle  vise  avant  tout  à  dénoncer  les
discriminations, les inégalités et les violences sous toutes ses formes. C’est un moment
propice,  a-t-elle  poursuivi,  pour  mener  des  réflexions  et  rechercher  des  solutions
permettant d’améliorer la protection des femmes. 

« Cette journée devrait être pour nous, chaque année des occasions de réfléchir
sur ce que nous avons fait  depuis le 8 mars dernier jusqu’à ce 8 mars encore. Nous
devons nous poser des questions sur ce que nous avions fait en matière de protection des
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droits des femmes, des droits de la femme à la santé, à l’éducation, et surtout identifier
des problèmes spécifiques des femmes handicapées afin de chercher à les solutionner »,
a indiqué Mme Aguey-Wognon. 

La  représentante  du  président  de  la  FETAPH,  Mme  Alipui  Enyonam  et  la
coordonnatrice du volet genre et protection de l’enfant au sein de cette fédération, Mme
Allokpénou Clémence Lamatou, ont signifié que ces échanges ont pour but de les amener
à  se  familiariser  avec les  instruments  de  protection  des droits  des femmes et  de  les
éclairer sur les opportunités qui s’offrent à elles pour la défense de leurs droits. 

Mme Allokpénou a estimé que cette journée « ne doit pas être pour les femmes une
occasion de se procurer des pagnes du 8 mars seulement, mais aussi, c’est important
pour  elles,  et  surtout  pour  les  femmes handicapées de comprendre  cette  journée qui
permet de réfléchir sur la jouissance de leurs droits et de savoir comment agir par rapport
aux difficultés en termes de marginalisation, de ségrégation et d’exclusion ». 

Mme  Agbokou  Akouvi  Agnès,  membre  de  l’Association  pour  la  promotion  des
femmes  handicapées  au  Togo  (APROFEHTO)  basé  à  Agbélouvé  (Zio)  a  relevé  des
difficultés liées à leur situation. Ces difficultés sont relatives, entre autres, aux rampes au
niveau des lieux publics comme dans les écoles pour leur permettre également d’aller
voter lors des élections. Les doléances ont trait à l’amélioration des escaliers pour leur
faciliter le déplacement et à l’accès facile des lits d’accouchements dans les hôpitaux. 

« Au niveau du choix du conjoint ou conjointe, on ne nous considère pas, nous
sommes trop marginalisées. Si quelqu’un veut t’épouser, la famille refuse même s’il y a
l’amour, on fait tout possible pour vous séparer. Tu entends des propos du genre quand tu
te promène là, c’est la chose là que tu as trouvé pour épouser ? On ne veut pas », a-t-elle
dénoncé.  ATOP/DHK/SED

-------------    --------------
LA DIGNITÉ ET L’IMPORTANCE DE LA FEMME CLAMÉES LORS D’UN «TALK

SHOW»

Lomé, 8 mars (ATOP) - La dignité,
la  valeur  et  l’importance de la  femme ont
été célébrées,  le jeudi  7 mars à la scène
Bella Bellow de l’Université  de Lomé, lors
d’une  soirée  dénommée  «Talk-Show»,  en
présence  de  l’ambassadeur  de  l’Union
européenne, Joaquin Tasso.

Cette  soirée  est  organisée  par
l’Equipe Europe Togo dans le cadre de la
célébration de la journée internationale des
droits   de   la   femme  observée  chaque  8

            Equipe Europe, actrices, réalisatrice et scénariste              mars.     L’équipe    est     composée      des
 ambassades de l’Allemagne, de la France et de la délégation de l’Union européenne ainsi
que ses différentes agences. Elle a pour objectif de sensibiliser la jeunesse estudiantine
sur la question des droits des femmes en cette journée internationale qui leur est dédiée. Il
s’agit  aussi  d’évoquer  les  problèmes que  rencontrent  les  femmes et  de  ressortir  des
solutions pour palier à ce fléau. 

La  soirée  a  été  marquée  par  des  projections  des  séquences  de  la  série  web
«Ahoé»  réalisée  par  Mme Angéla  Aquéréburu.  Elle  est  suivie  de  la  présentation  des
thèmes notamment «les violences conjugales»,  «à quand le bébé» et «la fertilité  d’un
couple  dépend-elle  uniquement  de  la  femme?» Ces thèmes ont  été  débattus  lors  du
premier  panel  animé par  les  actrices  et  scénaristes,  Enam,  Socrate,  Foltek  Madie  et
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Prénam. Le  second panel, animé par Cyprien et Da Philo, est meublé par les thèmes
«l’entrepreneuriat  féminin»;  «  l’insertion  professionnelle  des  femmes  en  situation  de
handicap au Togo» et « être mère célibataire au Togo». 

      2è panel, Cyprien et Da Philo (micro en main) à gauche                                                          Assistance

La soirée a été rehaussée par les prestations de l’artiste de la chanson, Senza. La
scénariste  de  la  série  Ahoé,  Mme  Madie  Foltek  a  indiqué  que  cette  soirée  est  une
occasion pour parler des sujets tabous et des réalités de la société autour de la femme et
de trouver des solutions idoines afin de faire valoir ses droits et de favoriser l’égalité genre
pour un épanouissement total de la femme.

L’ambassadeur  Joaquin  Tasso  a  fait  savoir  que  la  promotion  de  l’égalité  des
Hommes est une priorité de coopération avec le Togo, il a précisé que c’est un objectif
transversal qui doit être intégré dans l’ensemble des politiques de développement. Le 8
mars, dit-il, symbolise à la fois un moment de célébration de progrès réalisés en matière
d’égalité de l’Homme mais aussi l’occasion de réfléchir aux défis, aux inégalités et aux
discriminations auxquelles les femmes sont encore confrontées. « Nous avons jugé utile
d’associer cette réflexion et ces revendications dans les moments culturels car la culture
demeure une puissante source d’espérance, un espace de liberté et d’écoute de l’autre» a
conclu l’ambassadeur.  
ATOP/SED/TJ

----------------------  

ELECTIONS LEGISLATIVES ET REGIONALES D’AVRIL 2024     : 
LE MOUVEMENT DES ARTISANS INSTALLE 

SES BUREAUX DANS LE GRAND LOME

Lomé,  8  mars  (ATOP)  – Le
Mouvement des artisans pour le soutien au
président  Faure  (MASPF)  a  présenté  et
installé,  le  jeudi  7  mars  à  Lomé,  les
membres  de  ses  bureaux  régional,
préfectoraux  et  communaux,  pour
accompagner  le  parti  Union  pour  la
République (UNIR) pour « sa victoire » lors
des  élections  régionales  et  législatives
d’avril 2024.

Cette cérémonie a  été  présidée  par
  Les officiels et les membres des différents bureaux installés      le  représentant  du  secrétaire  exécutif   du
parti UNIR,  M.  Kokou  Eké  Hodin,  superviseur  national  du  MASPF,  qui  a  installé  les
différents  bureaux.  Le  bureau  régional  du  MASPF  Grand  Lomé  de  six  membres  est
présidé par Adjavon Koamivi. Les bureaux préfectoraux d’Agoè-Nyivé et du Golfe de trois
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membres chacun, sont chapeautés respectivement par Yomia Sanley et Zomblewou Koffi.
Les bureaux communaux des deux préfectures ont également été présentés et installés. 

La  présentation  et  installation  de  ces  bureaux  s’inscrivent  dans  le  cadre  des
consultations électorales d’avril prochain et constituent par la même occasion la relance
des activités dudit mouvement créé en 2010. Ces différents bureaux ont pour mission de
collaborer étroitement avec les structures du parti UNIR, en l’occurrence les secrétariats
communaux, préfectoraux et régional de leurs localités respectives. Ils ont l’obligation et le
devoir d’apporter leur soutien à la mobilisation des artisans dans la région, préfectures et
communes pour la réussite des activités politiques et sociales du parti UNIR, surtout dans
le cadre des prochaines élections régionales et législatives.  

Le superviseur national du MASPF a indiqué que « Le MASPF est un instrument
politique permettant aux artisans de s’exprimer politiquement, de participer activement à la
vie politique et sociale du pays et pas seulement économique, car les artisans constituent
la couche importante de la nation togolaise. En tant que mouvement du parti UNIR, nous
devons être disciplinés et cultiver les vertus du parti que sont, entre autres, l’humilité, la
discipline,  le  pardon, la  recherche de la  paix,  le travail  pour  la  sécurité  et  l’amour du
prochain. Je nourris mon espoir en vous et en nous artisans et artisanes, de réussir cette
mission que nous nous sommes assignés depuis 2010, celle d’accompagner et dire merci
au président de la République pour ses efforts en faveur du secteur artisanal au Togo, en
lui apportant notre soutien dans les urnes ». 

L’installation  s’est  faite  en  présence  du  représentant  du  préfet  du  Golfe,
Edzodzinam Alagbo, et du président de l’Union des chambres régionales des métiers du
Togo, Issa Mohamed.  

Les cérémonies d’installation des bureaux dans les autres régions, préfectures et
communes de l’intérieur du pays se sont déroulées les 1er et 2 mars dernier. 
ATOP/AR/BV

NOUVELLES DES PREFECTURES

L’ANADEB A CELEBRE LE 8 MARS AVEC LES FEMMES 
DE LA REGION MARITIME

Agoè-Nyivé,  8  mars  (ATOP) -  Le
ministère du  Développement à la base, de
la  Jeunesse et de l’Emploi des jeunes a, à
travers  l’Agence  nationale  d’appui  au
développement  à  la  base  (ANADEB),
célébré  avec  les  groupes  organisés  de
femmes de la  région  Maritime,  la  journée
internationale  des  droits  de  la  femme,  le
vendredi 8 mars à Adéticopé, banlieue nord
de Lomé. 

Placée  sous  le  thème  central,
« Investir en faveur  des  femmes : renforcer                                  Les officiels

l’inclusion financière », cette célébration a été marquée par des communications, entre
autres, l’historique de la journée du 8 mars et prise en compte de la dimension du genre ;
et renforcer la participation des femmes à la vie publique et politique.
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A  travers  ces  communications,  le  directeur  de  cabinet  du  ministre  du
Développement à la base, de la Jeunesse et de l’Emploi des jeunes, Yawotsè Vovor et la
coordinatrice régionale ANADEB Maritime,  Mme Essoh Fleur,  et  d’autres  orateurs ont
entretenu ces groupes de femmes organisées sur l’épargne et de crédit, les enjeux de
l’investissement en faveur des femmes et l’inclusion financière. Ils ont également évoqué
les questions liées à l’éducation des enfants et surtout des jeunes filles, l’orientation des
enfants vers les filières scientifiques et techniques. Les intervenants n’ont pas passé sous
silence l’exhortation des femmes à s’engager en politique pour les élections législatives et
régionales prochaines, pour permettre à la femme de se hisser aux postes de prise de
décisions. Ils ont mis en garde les parents contre le laisser-aller dans lequel baignent les
enfants,  notamment  les  réseaux  sociaux  et  la  rue,  qui  impactent  négativement  leur
éducation. 
 Ils ont attiré l’attention des parents des enfants sur les inconvénients liés à la mauvaise
utilisation des réseaux et la rue, qui impactent négativement leur éducation. 

Les  orateurs,  après  le  bilan  satisfaisant  des  interventions  du  gouvernement  en
faveur de ces femmes, ont félicité les autorités pour toutes les mesures et mécanismes
pris  en  vue  de  promouvoir  et  favoriser  l’égalité  des  genres  et  permettre  l’inclusion
économique et le développement du pays. 

Les femmes d’environ 28 groupes organisés de toutes les préfectures de la région
Maritime  se  sont  mobilisées,  toutes  vêtues  en  pagnes  de  8  mars,  pour  écouter  ce
message et contribuer davantage aux côtés d’ANADEB au développement du pays. Elles
se disent comblées des faveurs et avantages dont elles bénéficient et promettent travailler
davantage pour mériter la confiance des autorités qui les accompagnent. 
ATOP/KYA/TGB  

-------------    --------------
WAWA   : 

LA JOURNÉE DU 8 MARS OBSERVÉE À BADOU

Badou,  8  mars  (ATOP)- Les
femmes  leaders,  enseignantes  et
commerçantes de la ville de Badou dans la
commune Wawa 1 ont célébré le vendredi 8
mars la journée internationale de la femme. 

Une  caravane  a  marqué  le
démarrage  des  activités.  Partie  de  l’EPP
centrale, les femmes ont défilé à travers les
artères de la ville de Badou, en passant par
la station Cap, l’ancien marché de Badou, le
carrefour  Total  pour  chuter  à  l’EPP
Sarakawa.   Cette     manifestation    a    été              Participants avec les autorités préfectorales

agrémentée  par  des  sketchs  sur  le  rôle  et  l’importance  de  la  femme  dans  une
communauté,  des  déclamations  de  poèmes  en  l’honneur  la  gente  féminine.  Outre
l’historique de la journée internationale de la femme, les participantes ont débattu sur le
thème de la journée « Investir en faveur de la femme : renforcer l’inclusion financière et la
représentation de la femme dans la vie publique et politique ». 

La présidente de l’organisation, Mme Kadjene Afi,  directrice de l’EPP Sarakawa
groupe B, a fait  savoir que le thème de cette année doit interpeller toutes les femmes
togolaises  car,  son  application  aboutira  à  l’atteinte  de  « notre  autonomisation,
émancipation et épanouissement ». Pour y arriver, ajoute-t-elle, « il faut que les femmes
soient accompagnées par leurs partenaires de toujours que sont les hommes ». 
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Le chef d’inspection de l’inspection d’enseignement préscolaire et primaires Wawa-
ouest,  Monkila Niyéme a invité toutes les femmes de la localité à plus de responsabilité
dans l’éducation de la jeune fille.  

En  prélude  à  la  journée,  un  match  de  foot  a  opposé,  le  mercredi  6  mars,  les
institutrices des établissements publics à celles des privés laïcs et confessionnels ainsi
d’une opération de salubrité à l’IEPP-Badou. Cette célébration s’est déroulée en présence
des autorités locales notamment  le préfet Soménu Atsu Yinassè. ATOP/PM/AJA

---------------------
L’INAUGURATION DE DEUX SALLES COMMUNAUTAIRES DEDIEES AUX FEMMES

A MARQUE L’EVENEMENT DANS LA COMMUNE OGOU 2

Atakpamé, 8 mars (ATOP) - Deux salles communautaires dédiées aux femmes
ont été inaugurées dans la commune Ogou 2 notamment dans les villages d’Akpaka et
d’Alakoyo le vendredi 8 mars dans le cadre de la célébration de la journée internationale
des droits de la femme.

                       Vue partielles des femmes de Nostè                                     M. Toeppen Komlan expliquant l'importance d'une 
                                                                                                                                                        salle communautaire

Ces deux salles communautaires dédiées femmes ont été réalisées par l’ONG SOS
villages d’Enfants programme d’Atakpamé dans le cadre de la mise en œuvre du projet
« Familles et communautés fortes pour la protection de l’enfant 2 » (FaCoFPE 2) initié
depuis  2023.  L’objectif   à  travers  la  réalisation  de ces ouvrages est  d’offrir  un  cadre
spacieux  et  propice  aux  femmes  des  deux  villages  bénéficiaires  du  projet  pour
l’organisation et la tenue régulière des réunions et rencontres d’échanges et de partage
d’idées  sur  des  sujets  de  développement.  La  réalisation  de  ces  ouvrages  entend
également  soutenir  et  contribuer  à  la  promotion  et  à  l’épanouissement  des enfants  à
travers l’organisation dans ces salles des activités socioéducatives et culturelles.   

                  Coupure du ruban symbolique                                                                 Vue partielle de l'ouvrage

Les deux salles communautaires sont équipées en tables, chaises et bancs. Que
ce soit à Akpaka ou à Alakoyo, la cérémonie d’inauguration a été marquée par la coupure
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du ruban symbolique et la visite de la salle. Ces occasions ont été également marquées
par des sensibilisations sur la journée internationale des droits de la femme placée sur le
thème  national « Investir  en  faveur  des  femmes :  renforcer  l’inclusion  financière  et  la
représentation des femmes à la vie publique et politique ».

Le  manager  Villages  d’Enfants  Atakpamé  Toeppen  Komlan  a  indiqué  que  la
réalisation des salles communautaires dans ces deux localités a été motivée par le fait
que  souvent  pour  rencontrer  les  populations  en  vue  d’échanger  avec  elles  sur  des
questions de développement et de protection de l’enfant, la salle ou le cadre pour tenir ces
réunions causait un sérieux problème. « C’est la raison pour laquelle nous avons inséré
dans le projet FaCoFPE 2, la construction de ces ouvrages pour faciliter les rencontres
d’échanges avec ces communautés à la base », a-t-il souligné.  Il a fait savoir que son
ONG entend  à  travers  la  mise  en  œuvre  de  ce  projet  dans  les  villages  d’Akpaka  et
d’Alakoyo,  favoriser  un  environnement  familial  sûr  et  protecteur  avec  le  soutien  des
familles et des communautés.   

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ogou, Kondo Kpapou a témoigné sa
reconnaissance  aux  responsables  de  l’ONG  SOS  Villages  d’Enfants  programme
d’Atakpamé pour les actions qu’ils mènent au quotidien en matière de protection et du
bien-être des enfants. Il a indiqué que cette action vient à point nommé soutenir les efforts
du gouvernement en matière de la protection de l’enfant et de la promotion de la femme. Il
a invité les bénéficiaires à faire bon usage de ces édifices.  
ATOP/KKT/AJA

-------------   --------------- 
KERAN : 

UNE CARAVANE ET UNE SENSIBILISATION MARQUENT 
L’EVENEMENT A KANTE

Kantè, 8 mars (ATOP) - La Journée
internationale  des  droits  de  la  femme,
placée  cette  année  sous  le  thème
international « Investir  en  faveur  des
femmes :  accélérer  le  rythme »  a  été
célébrée  le  vendredi  8  mars  à  Kantè  à
travers  une  caravane  suivie  de
sensibilisation à Kantè. 

« Investir  en  faveur  des  femmes :
renforcer  l’inclusion  financière  et  la
représentation  des  femmes  à  la  vie
publique et politique » est le thème retenu au                     Une phase de la sensibilisation 

plan national. L’objectif de cette célébration est de permettre aux femmes de porter haut
leur  voix  pour  la  prévention  et  la  lutte  contre  les  violences faites  en leur  endroit,  de
défendre leur égalité socioprofessionnelle et l’accès à la santé. Il s’agit également pour les
autorités gouvernementales et tous les acteurs impliqués de leur accorder leurs droits
sociaux et politiques et de mettre  tous les mécanismes en place pour leur autonomie
financière.

En situant le contexte de la célébration, la responsable du centre d’écoute à la
direction préfectorale en charge de l’Action sociale, Mme Tcha Paloukimondom a précisé
que c’est une occasion pour elles, femmes de toutes les catégories socioprofessionnelle
et économique de s’affirmer davantage dans leurs activités. Elle a enfin invité ses sœurs à
accompagner les efforts des autorités du pays dans la promotion de l’inclusion financière,
l’éducation et la santé afin de lutter contre la précarité.
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        Les femmes ont été félicitées pour leur mobilisation et exhortées à plus d’ardeur
dans leurs diverses activités pour leur prospérité.

                                       Une étape de la caravane                                       Vue partielle de l'assistance au stade municipal 

       Le secrétaire général de la préfecture, Bello Séfiou, Mmes Tendoh Clarisse
présidente du COGEP et Tchalou Clarisse, présidente du réseau villageois des femmes
d’Agnikata ont pris part à la rencontre.
         La manifestation a pris fin avec une séance de sensibilisation sur le cancer du sein
et du col de l’utérus. Cette ‘’Journée du 8 Mars’’, instituée par les Nations-Unies depuis
1977 a pour but d’améliorer les conditions des femmes en permettant le respect et la
réalisation de leurs droits ainsi  que leur participation aux divers processus politique et
économique. ATOP/PAP/DHK

------------    --------------- 
UNE JOURNEE DE REFLEXION EN PRELUDE A LA FETE TRADITIONNELLE

‘’TISLIM-DIFOINI-OBOUDAM’’

Kantè,  8  mars  (ATOP) -  Une
journée de réflexion placée sous le thème :
‘’Autonomisation de la jeunesse de la Kéran
pour une résilience inclusive face aux défis
du développement local’’,  est  organisée le
jeudi 7 mars à Atalotè. La localité est située
à une quinzaine de kilomètres à l’ouest de
Kantè. Cette activité s’inscrit dans le cadre
des festivités marquant la 39è édition de la
fête traditionnelle ‘’Tislim-Difoini-Oboudam’’.
        Les échanges ont tourné autour de
deux principaux  axes : ‘’Prévention  et  lutte                          Organisateurs et invités 

contre  l’extrémisme  violent’’  et  ‘’L’employabilité  des  jeunes’’.  Ces  thématiques  sont
présentées  par  Lakmon  Laounwi  et  Séoute  Agnon  respectivement  gestionnaire
administratif  et  sociologue  au  cabinet  en  charge  de  la  Sécurité  et  Awokpè  Kokou
Ayéfoumi, spécialiste en gouvernance et management public au Ministère chargé de la
Fonction  publique,  du  travail  et  du  dialogue  social.  Les  panélistes  ont  insisté  sur
l’importance des modules développés pour permettre à leurs jeunes frères de mettre à
profit les conseils et expériences partagées. L’objectif est d’amener les participants à saisir
les opportunités et à être compétitifs sur le marché de l’emploi pour un développement
harmonieux  de  la  localité.  Les  jeunes  sont  invités  à  la  vigilance  en  signalant  toute
présence ou tout  acte  suspect  aux forces de défense et  de  sécurité  et  aux autorités
locales. Les communicateurs ont également saisi l’occasion pour rappeler aux jeunes les
actions gouvernementales dans le renforcement de la culture entrepreneuriale à la base ;
ceci afin de les amener à développer les activités génératrices de revenu dans le but de
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leur  faciliter  leur  propre  mobilisation  de  fonds  additionnels.  L’assistance  est
essentiellement composée d’étudiants des universités de Lomé et Kara puis des jeunes
venus des trois communes au premier rang de laquelle des cadres et autorités, natifs de la
localité.

Plus tôt dans la matinée, le comité d’organisation a initié une course à laquelle ont
participé  des  jeunes  garçons  et  filles,  élèves  du  lycée  moderne  à  travers  les  artères
d’Atalotè.  Ces manifestations sont  précédées la veille,  de la demi-finale du tournoi  de
football entre les équipes des trois communes. L’équipe de Kantè de la Commune Kéran 1
a eu raison de son homologue de Nadoba de la Commune Kéran 3 aux tirs au but, 4
contre 3, zéro but partout à la fin du temps réglementaire. L’équipe de Kantè affrontera en
finale  celle  d’Atalotè  qualifiée  d’office  en  tant  qu’organisateur  de  cette  39è  édition  de
‘’Tislim-Difoini-Oboudam’’ dont l’apothéose est prévue pour le samedi 9 mars dans ladite
localité, chef-lieu de la Commune Kéran 2.

         Vue partielle de l'assistance lors des échanges                                       Les panélistes lors de la rencontre

Toujours  en  prélude  à  cette  apothéose,  il  est  également  annoncé  une  prière
musulmane qui sera simultanément organisée le vendredi 8 mars aux chefs-lieux des 3
communes et une soirée culturelle à Atalotè. ATOP/PAP/GKM

---------------------------- 
ELEVAGE DES POULETS LOCAUX ET GESTION D’UNE UNITE DE PRODUCTION     :

LES ELEVEURS DE KPANGBANZIBIYO DANS LA COMMUNE KOZAH 3 FORMES
SUR LES TECHNIQUES

Kara, 8 mars (ATOP) - Les travaux
de  l’atelier  de  renforcement  de  capacités
des  éleveurs  de  volailles,  membres  de
l’ONG  ALAFEP  affiliée  à  la  Chambre
régionale d’agriculture Kara sur a pris fin le
jeudi 7 mars à Kpangbanzibiyo, une localité
à  une  vingtaine  de  kilogramme  au  sud-
ouest de Kara, dans la commune Kozah 3.
Le  thème de  cette  formation  de  huit  jours
est :  « Techniques  d’élevage  des  poulets
locaux  et  sur  la  gestion  d’une  unité  de
production ».                                                                     M. Tchani remettant une attestation à une bénéficiaire

60 éleveurs hommes et femmes ont participé à cet atelier initié par l’Association de
lutte contre l’analphabétisation, la faim et l’extrême pauvreté (ALAFEP) en collaboration
avec  la  Chambre  régionale  d’agriculture  (CRA)  Kara  et  le  soutien  financier  du  Fond
national d’apprentissage, de formation et de perfectionnement professionnel (FNAPP). La
formation est assurée par le cabinet TKT Consulting et est une réponse aux lacunes de
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nombreux éleveurs qui exercent l’activité sans aucune notion technique et d’expériences.
Elle a permis d’amener les éleveurs à s’approprier les techniques requises pour améliorer
la pratique de leurs activités et apporter une valeur ajoutée à leurs revenus quotidiens. Il
était également question de leur permettre de maîtriser les outils de gestion d’une unité de
production afin de mieux apprécier ce qu’ils investissent et le bénéfice engendré dans le
souci  de  savoir  bien  gérer  une  entreprise  pour  devenir  de  grands  entrepreneurs  de
demain.

                           Des participants                                                       M. Lochina prononçant le mot de clôture

Les thèmes développés sont ‶le choix du site de l’unité d’élevage de poule locale et
de race″, ‶l’habitat et l’alimentation de poule locale″, ‶la santé et l’hygiène chez les poules
locales″, et  ‶la commercialisation des produits d’élevages″. Ils sont couplés d’exercices
pratiques sur le terrain. 

Le  chef  d’antenne  du  FNAPP Kara,  Lochina  Mahamadou,  a  dans  son  mot  de
clôture fait savoir que la politique agricole du gouvernement est d’augmenter la production
pour l’autosuffisance alimentaire équilibrée et la réduction de la pauvreté dans toutes les
contrées rurales du Togo. Le chef d’antenne a réitéré la disponibilité de FNAPP à toujours
œuvrer aux côtés organisations afin de contribuer à réduire significativement la misère des
populations rurales.

Le  président  de  la  CRA Kara,  Tchani  Abdel  Aziz  et  celui  de  l’ONG  ALAFEP,
Kpandjao Pawoumondom ont demandé aux participants de vulgariser les connaissances
acquises afin de permettre aux autres membres de tirer profit et produire un impact positif
dans l’amélioration de leur élevage et sortir une fois pour de bon de la pauvreté.  

Les  bénéficiaires  ont  par  la  voix  de  leur  porte-parole,  Mme  Tchangani  Pyalo
remercié l’ensemble des promoteurs de cette formation qui leur permettra d’abandonner
l’élevage  familial  pour  celui  commercial  à  une  échelle  raisonnable  et  de  devenir  une
référence dans la commune. 

La  cérémonie  de  clôture  s’est  terminée  par  la  remise  des  attestations  aux
participants. ATOP/TAL/GKM

---------------------------- 
TCHAOUDJO :
L’INAM ET SES PARTENAIRES ORGANISENT « LES UNIVERSITES DU 3EME AGE » A

SOKODE

Sokodé, 8 mars (ATOP) - La préfecture de Tchaoudjo a accueilli, pour la première
fois, « Les universités du 3ème âge », le jeudi 7 mars à Sokodé.

L’évènement qui est à sa 5ème édition au plan national est organisé par l’Institut
national d’assurance maladie (INAM) avec l’appui du gouvernement, en partenariat avec
les organismes de protection sociale, les organisations de la société civile qui œuvrent
pour le bien-être des personnes âgées ainsi que les associations de séniors. 
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Les universités  du 3ème âge ont  pour  objectif  de  créer  un  cadre  d’informations,
d’échanges et de sensibilisation sur la santé et le bien-être des séniors, et de mobiliser les
acteurs du 3ème âge pour la prévention et la promotion de la santé. Il s’agit de promouvoir
les bonnes pratiques sanitaires auprès des personnes âgées, sensibiliser ces derniers sur
les maladies liées au 3ème âge et les dangers de l’utilisation des faux médicaments. Il est
également question d’inciter les seniors à promouvoir la paix et la cohésion sociale au sein
de  leurs  communautés  et  de  favoriser  un  partage  d’expériences  entre  eux  sur  les
problématiques liées au vieillissement de la population. 

Cette  édition  est  placée  sous  le
thème  « Tenir  les  promesses  envers  les
personnes  âgées ».  Elle  invite  chacun
acteur  à  œuvrer  pour  la  promotion  des
droits  des  séniors,  notamment  le  droit  à
l’information et à l’éducation pour la santé. 

Les  participants  ont  été  entretenus
par  des  panélistes  sur  l’alimentation  qu’il
faut  pour  les  sujets  diabétiques  et
hypertendus du 3ème âge ; les dangers de la
consommation de faux médicaments et de
l’alcool chez les personnes âgées. Ils ont été         Le préfet Mompion (au milieu) ouvrant la rencontre

également renseignés sur l’Assurance maladie universelle (AMU), les rôles des personnes
âgées  dans  le  renforcement  de  la  cohésion  sociale  et  les  prestations  de  l’INAM
concernant la prise en charge des séniors par l’assurance maladie.

Le préfet de Tchaoudjo, Col. Mompion Matéindou a souligné que les universités du
3ème âge « offrent non seulement l’opportunité de rompre avec la monotonie et l’isolement
mais elles constituent également un cadre de prédilection, de retrouvailles, de partage
d’expériences,  de  sensibilisation  et  surtout  d’écoute  des  experts  sur  les  attitudes  et
comportements à adopter par les séniors pour prolonger davantage leur survie ».

Le  représentant  du  directeur  général  de  l’INAM,  Dr  Amoussou  Kouété-Têko  a
relevé que les organisations de la société civile  et  les institutions, pour apporter leurs
contributions aux actions du gouvernement, mènent également des activités sur le terrain
pour sensibiliser l’opinion sur la situation des séniors. Pour lui, c’est dans cette optique
que l’INAM qui assure la prise en charge sanitaire de 484.000 personnes dont plus de
44.000  seniors  à  travers  le  mécanisme  d’assurance  maladie,  a  initié  en  2017  un
évènement dénommé « Les universités du 3ème âge ». Dr Amoussou a précisé que cette
initiative,  en  phase  avec  les  actions  du  gouvernement,  s’inscrit  dans  sa  politique  de
prévention et de promotion de la santé au profit de ces cibles dans un contexte de mise en
place de l’assurance maladie universelle en cours d’implémentation dans le pays.  Il  a
affirmé que les personnes âgées étant plus exposées aux pathologies, sont les premiers
bénéficiaires de l’assurance maladie dont les avantages ne sont plus à démontrer.   
         Le représentant des personnes âgées, Famah Ouro-Djobo a remercié l’INAM et ses
partenaires pour leur initiative. Il  a invité ses pairs séniors à tirer le meilleur profit  des
échanges  pour faciliter leur quotidien tout en mettant aussi en pratique les conseils des
panelistes afin de garder une meilleure santé malgré leur âge avancé.

Après Lomé et Kpalimé, Sokodé est la troisième ville qui accueille la 5è édition des
universités du 3ème âge. L’évènement est prévu également les 9 et 12 mars prochains
respectivement à Kara et Dapaong. 
ATOP/MEK/BA
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RELIGION :
LE NOUVEL IMAM CENTRAL DE LA PREFECTURE INSTALLE 

DANS SES FONCTIONS

Tchamba, 8 mars (ATOP) – Le nouvel Imam central de la préfecture de Tchamba,
Ousmane Hohamed Malam Mazour Oukpedjo, a été installé dans ses fonctions, le jeudi 7
mars à la mosquée centrale de la localité.

Ousmane Hohamed Malam Mazour Oukpedjo est le 13è imam central de Tchamba.
Il succède à Adam Zoubérou qui a rendu l’âme le 5 décembre dernier.

                                 Le nouvel imam (en vert)                                                                         Les officiels

La  cérémonie  a  été  marquée  la  récitation  du  Saint  Coran,  une  prière  de
circonstance, la lecture de la biographie du nouvel imam, suivies de la remise des attributs
d’imam à ce dernier.  Il  a  reçu,  notamment la  canne,  le turban,  la  décision de l’Union
musulmane du Togo (UMT), ainsi que le Coran manuscrit.  Ces attributs lui donnent la
charge de conduire les fidèles d’Allah vers la sanctification, en dirigeant les prières, en
prêchant et répondant aux interrogations spirituelles.

Des  théologiens musulmans  « Oulemas »  de Djougou au  Bénin,  du  Ghana,  de
Lomé,  Sokodé,  Kétao  et  de  Tchamba  ont  également  fait  des  prières  spéciales  pour
renforcer le nouvel imam.   

La cérémonie s’est déroulée sous le parrainage du ministre des Transports routiers,
aériens et ferroviaires, Atcha Dedji Affoh, en présence de son collègue de l’Economie et
des finances,  Sani  Yaya,  du  Gal  Atcha Titikpina,  et  du  président  de l’UMT Bouraïma
Inoussa. On note également la présence du préfet de Tchamba, Issaka Laguebande, des
maires des trois communes, du chef canton de Tchamba, Oussesseboué Dédji Affoh, des
autorités administratives, militaires, religieuses et une foule de fidèles d’Allah.

Le  ministre  Atcha  Dédji  a  félicité  le  nouvel  imam  pour  le  choix  porté  sur  sa
personne, et lui a souhaité beaucoup de courage dans sa noble mission. Il a souligné que
les guides spirituels ont le devoir de prier pour la paix dans le pays afin qu’Allah puisse les
exaucer.

Pour le président de l’UMT-Tchamba, Mohammed Oukpedjo, c’est une grâce de
plus que le Seigneur accorde à la communauté musulmane de Tchamba en lui donnant ce
guide spirituel.  Il  a  prié  pour  que ce dernier  soit  fortifié  dans sa mission afin  que les
messages qui sortiront de ses prêches contribuent à enraciner la paix, la cohésion sociale
dans le pays en général, et la préfecture de Tchamba en particulier. 
ATOP/JK/MEK
YOTO/ IMPORTANCE DU JEU DANS L’EDUCATION DE LA PETITE ENFANCE     : 
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PLAN INTERNATIONAL TOGO INVITE LES PARENTS A ENCADRER AU MIEUX LES
ENFANTS

Tabligbo, 8 mars (ATOP) – La journée dédiée à la ‶petite enfance″ est célébrée le
jeudi  7  mars  à  Ahépé  dans  la  commune  Yoto  2.  C’est  à  travers  une  caravane  de
sensibilisation  et  une  conférence  débat  sur  le  thème :  ‘’  L’importance  du  jeu  dans  le
développement de la petite enfance’’. L’objectif de la journée est d’amener les parents à
prendre conscience de l’importance du jeu dans l’éducation de leurs enfants.

                                  La petite enfance célébrée                                                                       La caravane

La manifestation est un volet du  ‶Projet d’appui au développement intégré de la
petite enfance au Togo″ (PADIPET) initié par l’ONG Plan-International Togo et mis en
œuvre par le Bureau national catholique de l’enfance du Togo (BNCE-Togo). Le projet
vise à contribuer à la croissance physique, psychologique des filles et garçons de zéro à
six ans à travers l’approche ‶Apprendre en jouant″. Il s’agit de sensibiliser la population
sur les droits des petits enfants et de les amener à comprendre l’importance du jeu dans le
développement de la petite enfance.

La  célébration  est  marquée  par  une  caravane  dans  les  rues  du  canton,  une
présentation de la politique de Plan International relative à la sauvegarde des enfants et
des jeunes, des témoignages des membres du groupes ‶Apprendre en jouant de Ahépé″
par  rapport  au  changement  du  comportement  des  parents  envers  les  enfants  et  des
prestations des groupes folkloriques et des fanfares.

L’assistance est édifiée sur le thème par le directeur préfectoral de l’action sociale
de Yoto, Djanté Komi. Il a indiqué que le jeu est pour l’enfant, son travail, son bien-être,
son  activité  naturelle  et  son  mode  privilégié  d’appréhension  du  monde.  « Tout  en
s’amusant, il travaille sur des aspects essentiels de son développement, notamment, le
renforcement  de  ses  compétences  motrices,  cognitives,  sociales,  émotionnelles  et
favorise l’apprentissage du langage », a-t-il ajouté. Les parents constituent les premiers
jouets pour les enfants, c’est pourquoi il les a interpelés à aider les enfants à acquérir ces
aptitudes.

Le directeur bureau Maritime de Plan International Togo, Alex Atchrimi a invité les
parents à s’occuper de leurs enfants. Il a lancé un appel aux hommes d’aider les femmes
à encadrer au mieux les enfants afin d’avoir des enfants. 

Le préfet de Yoto, Lt.Col Djossou Agossa a précisé que la célébration de cette
journée vient renforcer l’éveil de conscience des acteurs sur la nécessité de promouvoir le
jeu dans le développement de la petite enfance.

Le  maire  de  la  commune  Yoto2,  Adjra  Yawavi  a  assisté  à  la  manifestation.
ATOP/SAK/GKM
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LES ÉLUS LOCAUX DE LA COMMUNE DES LACS 3 RENFORCENT LES CAPACITÉS
SUR LEUR RÔLE ET RESPONSABILITÉ

Aného,  8  mars  (ATOP)- Les
conseillers  municipaux  de  la  commune
Lacs  3  ont  été  formés  sur  leur  rôle  et
responsabilité  en  gouvernance  locale  lors
d’un atelier  du 5 au 7 mars au centre de
formation  professionnelle  à  Devikinmé,  à
une  vingtaine  de  km  au  Sud-Ouest
d’Aného. 

La formation organisée par la mairie
de  ladite  commune  entend  contribuer  à
renforcer les compétences des élus locaux
sur leur rôle et responsabilité afin d’accomplir                        Les élus locaux de Lacs3

leur mission de développement communautaire et locale. 
La  rencontre  a  permis  d’édifier  les  participants  sur  le  concept  des  droits  de

l’homme : sa définition, ses principes, la violation des droits de l’homme, les obligations de
l’Etat, les instruments et les mécanismes de protection des droits de l’homme au Togo. Ils
ont été renseignés sur l’approche basée sur les droits de l’homme notamment l’intégration
de l’approche des droits de l’homme dans l’élaboration et la mise en œuvre des projets. 

Ces assises ont été une occasion d’approfondir les connaissances des participants
sur  le  concept  de  plaidoyer,  les  différentes  étapes  du  processus  de  plaidoyer  et  la
formulation  du  message  du  plaidoyer.  Les  conseillers  municipaux  de  Lacs  3  ont  été
instruits sur la gouvernance locale et inclusive, les acteurs et les outils de la gouvernance
locale  ainsi  que  les  mécanismes  de  démocratie  participatifs.  Ils  ont  été  outillés  en
technique de contrôle citoyen  de  l’action publique  et  de l’analyse                        
des politiques publiques.

Les discussions ont porté aussi sur l’analyse et la veille budgétaire, l’inclusion et la
diversité.

Le maire de la commune Lacs 3, Gunn Edoé a exprimé sa reconnaissance à ses
collaborateurs pour l’intérêt qu’ils accordent aux questions de développement local. Il a
relevé les objectifs qui sous-tendent l’atelier afin d’œuvrer pour le développement de la
localité et l’amélioration des conditions de vie des communautés. « Les élus locaux ont
besoin des outils pour faire leur travail sur le terrain », a-t-il indiqué. M. Gunn a félicité les
formateurs pour la qualité de la pédagogie et exhorté ses collaborateurs à faire tâche
d’huile des enseignements reçus dans les communautés.  ATOP/DK/TJ

------------------------------
VO     : 

UN BATIMENT ET UN HANGAR RECEPTIONNES A L’USP DE VO –KOUTIME

Vogan, 8 mars (ATOP) – Un bâtiment réhabilité, un hangar de vaccination et un
équipement en matériels médicaux sont réceptionnés, à l’Unité de soins périphériques
(USP) de Vo-Koutimé, le jeudi 7 mars, dans la commune Vo 1.

La réalisation de ces infrastructures d’une valeur de 48.000.000 de F CFA est à
l’actif de l’ambassade du Japon basé en Côte d’Ivoire dans le cadre de ses appuis aux
projets  locaux contribuant  à  la  sécurité  humaine du gouvernement  du Japon et  de la
réalisation du  ‶Projet d’aménagement de l’unité de soins périphérique de Vo-Koutimé″.
L’objectif est de réduire le fardeau lié au déplacement vers le centre hospitalier préfectoral
situé à environ 10 km, réduire la disparité entre les zones urbaines et rurales à travers
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l’amélioration  des  services  sociaux  de  base  en  milieu  rural.  Il  s’agit  également  de
rehausser le plateau technique de ladite USP, d’offrir un meilleur cadre de soins médicaux
à la population et ses environs ainsi que l’équipement du laboratoire, de réaliser sur place
certains examens biologique nécessaire.

Le  bâtiment  réhabilité  se  compose
d’une salle d’accouchement, d’une salle de
soins,  d’un  magasin,  d’une  salle  de
consultation,  d’une  salle  d’injection,  des
bureaux,  d’une  pharmacie,  des  lits,  de
fauteuil  roulant,  d’un  réfrigérateur,  des
réactifs  et  d’un  laboratoire.  Le  hangar  de
son  côté  est  un  lieu  aéré  disposant  des
reposoirs  pour  permettre  aux  femmes
allaitantes et leurs enfants de bénéficier des
soins dans de bonnes conditions.  

                                                               La délégation de l'ambassade du Japon et les autorités locales

Le chargé de mission à l’ambassade du Japon, Sugiyama Hiroki a indiqué que « les
projets de développement au niveau communautaire sont efficaces et nécessaires pour
l’amélioration des conditions de vie  des populations togolaises ».  Il  a  invité  toutes  les
parties  prenantes  à  la  collaboration  afin  que  les  établissements  hospitaliers  soient
valorisés au maximum et puissent servir aussi longtemps que possible.

    M. Sugiyama (milieu) coupant  le ruban symbolique avec                                 Le bâtiment réhabilité vu de profil
                                  les autorités locales

Le maire de la commune Vo 1, Afandé Atissovi, le directeur préfectoral de la santé
de Vo, Dr Klevo Mawuko et le président du comité de gestion de la santé (COGES),
Tonou Adayi et le chef du canton de Vo-Koutimé, Togbui Akoété Zoumeké II se sont suivis
pour exprimer toute leur gratitude à l’ambassade du Japon et toutes les personnes qui ont
contribué à la réalisation du projet. Ils ont sensibilisé la population de Vo-Koutimé et ses
environs à fréquenter le centre de santé, promis faire un bon usage des infrastructures. 
ATOP/AKS/GKM         

---------------------- 
ZIO: 

75 POCHES DE SANG COLLECTEES AU CHR-TSEVIE

Tsévié,  8  mars  (ATOP) –  Le  Centre  hospitalier  régional  (CHR)  de Tsévié,  en
collaboration avec le Centre national de transfusion sanguine (CNTS) de Lomé a collecté,
le jeudi 7 mars, 75 poches de sang lors d’une opération de collecte. 

Plusieurs catégories de personnes, notamment des élèves, apprentis, travailleurs
du secteur public et privé ainsi qu’une partie de la population dont le préfet du Zio, Etsè
Kodjo Kadévi, ont pris part à cette action humanitaire.                                     
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L’objectif  est  de  pallier  à  la  pénurie  de  poches de produits  sanguins  dans des
formations  sanitaires,  et  d’éviter  la  mort  aux  patients  qui  nécessitent  une  transfusion
sanguine.

L’opération a consisté à une séance
d’information,  de  conseil  et  de  mise  en
confiance  des  donneurs ;  à  leur
enregistrement et au prélèvement du sang
et à leur repos.

La  directrice  du  CHR  Tsévié,  Dr
Mireille  Godonou  a  expliqué  que
l’organisation de cette opération émane du
constat de l’insuffisance ou de la pénurie de
sang dans l’hôpital, pour les patients. Pour
elle, l’opération a pour but d’approvisionner
l’hôpital en produits sanguins. Elle a exprimé     Le préfet Etsè à l'enregistrement pour la collecte de sang   

sa  satisfaction  face  à  la  mobilisation  des  différentes  couches  de  la  population  et  de
l’enthousiasme manifestée pour sauver des vies humaines. 

Le chargé de la promotion du don de sang au CNTS de Lomé, Tété Séna Yao a
remercié la direction du CHR Tsévié pour cette initiative qui permettra de disposer du sang
pour les malades. Pour lui, seul l’organisme humain produit du sang nécessaire pour la vie
de l’homme. C’est pourquoi il a exhorté la population à donner un peu de son sang (un
treizième du volume sanguin) pour sauver de vies humaines. Il a invité la population à
donner du sang, car nous sommes tous candidats potentiels à la transfusion sanguine. Il a
enfin  rassuré les donneurs que le  don de sang ne porte  pas préjudice à la  santé du
donneur.  
ATOP/AKM/SED

DOSSIER

JOURNEE INTERNATIONALE DE LA FEMME :  
REGARD DES FEMMES SUR SA CELEBRATION 

 Par TSOLENYANU A. Kafui

     Instituée  par  l’Organisation  des  Nations  Unies  (ONU)  depuis  1977,  la  journée
internationale de la femme reste une date repère dans la lutte pour les droits des femmes
dans le monde. Elle est un rendez-vous annuel important pour les femmes de s’interroger
sur leurs conditions de vie et de travail, dans un monde de plus en plus caractérisé par la
problématique de l’égalité des sexes. Seulement, la célébration du 8 mars aujourd’hui tend
à dévier la journée de ses objectifs en Afrique de l’Ouest, et particulièrement au Togo.
Cette déviance soulève beaucoup d’interrogations sur l’atteinte de l’objectif de départ. 

Les femmes devraient continuer par observer la journée Internationale de la femme
en ayant toujours à l’esprit les motifs de son institution : combattre, dénoncer les injustices
et les violences dont elles sont victimes. Malheureusement, il est un constat ces dernières
années, sa commémoration au Togo se déroule dans un élan festif, reléguant au second
plan sa vision. 
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Aujourd’hui, le 8 mars est beaucoup plus considérée comme une fête qui emballe
toute  la  gent  féminine  sans  distinction  d’âge  ou  de  statut :  femmes mariées  ou  non,
élèves,  artisans,  fonctionnaires,  paysans  etc.  Cette  conception  erronée  de  la  journée
amène les femmes à la dérive d’où la nécessité de mener une réflexion sur les droits et
conditions de vie des femmes afin de recentrer le débat.

Une telle perception dévalorise la lutte pour les droits des femmes selon les avis de
certaines.  Madame  Passah  Rose,  coiffeuse  et  ancienne  présidente  de  la  chambre
préfectorale des métiers de Avé, déplore : « c’est dommage que le 8 mars soit devenu une
occasion de concurrence de pagne, de mode d’habillement et de partage de plats copieux
dans des lieux dits de surprise partie ou à la plage si c’est à Lomé (…) Elles y dansent,
boivent  et  se  saoulent  pour  rentrer  tard  à  la  maison  ».  C’est  aussi  l’occasion  pour
certaines  « femmes  financièrement  autonomes  de  manquer  de  respect  à  leur  mari »,
renchérit dame Ahiagbéde Kossiwa Estelle, commerçante à Assahoun. 

La célébration de la journée ne doit pas être une occasion pour les femmes de
manquer  à  leurs  responsabilités  surtout  à  leurs  rôles  de  femmes.  Mme  Ahiagbéde
Kossiwa soutient que « les femmes, surtout celles mariées doivent toujours assumer leurs
responsabilités de femmes aux foyers et vis-à-vis de leur mari  quelque soit leur statut
social ou leur fortune (…) Même si les hommes ne s’affichent pas au premier plan dans
les célébrations du 8 mars, ils l’ont toujours été de loin : achat de pagne, argent pour la
coiffure, amener sa femme, ses filles voire sa copine au restaurant ». 

La journée de 8 mars est certes dédiée aux femmes mais les hommes ne sont pas
écartés ni oubliés. Leurs conseils, appuis et accompagnements sont des atouts pour le
progrès des femmes. Très reconnaissant du rôle et de de l’importance des hommes aux
côtés des femmes, la dame Passah Rose témoigne que « c’est  grâce aux conseils  et
encouragements qu’elle fut élue présidente de la chambre préfectorale des métiers de
l’Avé et a pu occuper plusieurs postes de décisions au sein de sa communauté ».

Une autre dérive émanant de cette célébration est que des jeunes voire de petites
filles sans comprendre le sens de la journée, se livrent à la dépravation des mœurs. Ce
qui amène plus d’un aujourd’hui à se poser des questions sur la manière de célébrer la
fête du 8mars : quels impacts de cette célébration sur les foyers ? Quel sens les couples
accordent  à  cette  célébration  ?  Quelle  implication  de l’homme dans la  célébration  du
8mars ? Quelle harmonie dans les couples ? 

Les femmes doivent de revoir véritablement la façon de célébration leur journée
internationale. Occasion pour elles d’en faire une tribune de prise en compte effective des
questions du genre plutôt que de la transformer en un moment festif pour manger, boire et
danser en reléguant les doléances au second plan dans leurs actions de quête pour la
parité et l’égalité.

SPORTS

EPERVIERS : 
UN STAGE AU MAROC ET DEUX MATCHS AMICAUX LES 22 ET 26 MARS

Lomé (FTF)-Les Éperviers du Togo reprennent du service à la faveur de la trêve
internationale de mars. Quatre mois après les deux premiers matchs des éliminatoires de
la Coupe du monde de la FIFA 2026, deux rencontres amicales sont ainsi au programme
de la sélection nationale ce mois.
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Le Togo dispute deux matchs amicaux en mars. Avec un stage prévu à Casablanca
au Maroc du 18 au 26 mars, les Éperviers affronteront le Niger le 22 mars au stade El
Bachir. Après l’explication face au Mena, les hommes de Paulo Duarte seront face aux
Chevaliers de la  Méditerranée de la  Libye  le  26 mars au stade Père-Jego.  Les deux
matchs vont débuter à 21 heures GMT.

Deux belles oppositions pour Dakonam Djene et ses coéquipiers qui affronteront
d’une part,  une équipe du Niger  à  l’ambition  renouvelée avec à sa  tête  le  technicien
marocain Badou Zaki et de l’autre, une formation Libyenne très accrocheuse et co-leader
de son groupe des éliminatoires de la Coupe du monde de la FIFA 2026, à égalité de
points avec notamment le Cameroun et le Cap-Vert.

Dans  le  royaume  chérifien,  les  Éperviers  tenteront  également  de  rester  sur  la
dynamique  de  6  matchs  consécutifs,  toutes  compétitions  confondues,  sans  défaite
(Burkina Faso, Lesotho, Eswatini, Cap-Vert, Soudan et Sénégal).

Ces deux rencontres face au Niger et à la Libye s’inscrivent dans les préparatifs
pour la reprise des éliminatoires de la Coupe du monde de la FIFA 2026 en juin prochain.
Le Togo affrontera le Soudan du Sud à Lomé, avant de se déplacer, à Kinshasa, contre la
RD Congo pour le compte des journées 3 et 4.

Le sélectionneur Paulo Duarte annoncera en conférence de presse,  le jeudi  14
mars à 10 heures 30, au siège de la FTF, la liste des joueurs retenus pour le stage au
Maroc. FTF

-----------------
COUPE DU TOGO : 

L’ASKO, L’ASCK ET L’AS OTR VAINQUEURS DES QUARTS DE FINALES ALLER,
SUSPENSE ENTRE GOMIDO FC ET L’ENTENTE II

Lomé, (FTF)-Les quarts  de finale  aller  de la  Coupe du Togo ont  offert  leur  lot
d’émotions et de surprises les mercredi 6 et jeudi 7 mars.

La bataille acharnée entre Gbikinti  FC et l’ASCK, s’est conclue par une victoire
étriquée mais précieuse pour  les Chauffeurs de la  Kozah (0-1).  Le moindre avantage
acquis laisse présager une manche retour inintéressante le weekend prochain.

Dans le même temps, l’AS OTR a dû puiser dans ses réserves pour renverser
Arsenal FC de Kara, s’imposant finalement 2-1. Cette opposition a prouvé que l’AS OTR
ne doit pas négliger le représentant de la D2 et que le jeu reste ouvert pour la qualification.

La rencontre entre Gomido FC et l’Entente 2 a quant à elle accouché d’un match
nul vierge (0-0), laissant les deux équipes à égalité parfaite et tout à jouer pour le match
retour. Les défenses ont pris le dessus sur les attaques dans ce duel qui a tenu toutes ses
promesses en termes d’intensité.

Le  jeudi  7  mars,  ASKO  de  Kara  a  démontré  une  supériorité  incontestée  en
infligeant un cinglant 4-0 à DYTO FC. Avec un tel écart, ASKO pose un pied ferme dans le
cercle des prétendants pour le trophée.

Rappelons que la compétition se poursuivra ce week-end avec les matchs retour
des quarts de finale. FTF

---------------
JOURNEE INTERNATIONALE DES DROITS DE LA FEMME     : 

LES MEMBRES DE LA CELLULE GENRE DU MINISTERE DES SPORTS
ENTRETENUS SUR « LE LEADERSHIP FEMININ »

Lomé, 8 mars (ATOP) - La cellule genre du ministère des Sports et des Loisirs a
organisé, le vendredi 8 mars à Lomé, un atelier de formation sur le thème « Leadership
féminin, autonomisation économique et lutte contre les violences basées sur le genre ».  
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Cette rencontre de formation et surtout de partage d’expériences, s’inscrit dans le
cadre de la célébration le 8 mars, de la journée internationale des droits de la femme. Cet
atelier constitue pour les membres de la cellule genre du ministère des Sports et  des
Loisirs, une opportunité de se retrouver pour échanger sur des problématiques relatives
au genre, afin d’y apporter des approches de solution, pour une relation interpersonnelle
davantage fructueuse.

Deux  communications  ont  meublé
cet atelier de formation. La première a porté
sur  « Leadership  féminin,  autonomisation
de  la  femme »  et  la  seconde  sur  les
« Violences basées sur le genre ».

Le  secrétaire  général  du  ministère
des Sports et des Loisirs, Agano Kodzo a
indiqué que l’égalité entre les femmes et les
hommes  reste  l’un  des  principaux
soubassements  d’une  société  juste  et
viable, mais  aussi  constitue  une  exigence

                 Les femmes avec les officiels                          des droits humains et une condition sine qua
none pour une croissance économique et une société inclusive. « L’objectif 5 des ODD
intitulé ‘’Parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles’’ est
assez  évocateur  et  engage  les  pouvoirs  publics,  privés  et  les  ONG à  s’investir  sans
relâche dans la protection des droits des femmes et de soutenir les initiatives visant leur
autonomisation économique », a expliqué M. Aganon.

La présidente de la  cellule  genre  du ministère  des Sports  et  des Loisirs,  Mme
Tchamdja Mazalo Diane a rappelé que le 8 mars est avant tout une journée d’action, de
mobilisation et de sensibilisation destinée à la lutte pour les droits des femmes. Elle a
relevé que le thème de cet atelier est motivé par la nécessité d’amener les femmes à faire
émerger leurs talents, en leur inculquant les valeurs telles que la confiance en soi, l’estime
de soi,  le  savoir-faire  et  être.  « Ce sont  ces  qualités  qui  nous  permettront  d’avoir  les
compétences requises pour une participation plus active à la vie professionnelle, publique
et  politique  de  notre  pays  comme l’intitule  le  thème  national :  Investir  en  faveur  des
femmes, renforcer l’inclusion financière et la participation des femmes à la vie publique et
politique », a conclu Mme Tchamdja. ATOP/AR/TD 

------------------- 

ENTRE COURSE D'OBSTACLES ET MARATHON, LE LONG CHEMIN VERS
L’ÉGALITÉ DES SEXES DANS LE SPORT

Paris (RFI)-Les Jeux olympiques et paralympiques de Paris approchent à grands
pas. L’occasion de se pencher sur la place de la femme dans le sport et son évolution ces
dernières décennies à l'occasion de la Journée internationale des droits des femmes ce 8
mars.

Cet été, à Paris, les JO atteindront, pour la première fois de leur histoire, la parité
en termes de participants. Dans la capitale française, il y aura très exactement le même
nombre de concurrents et de concurrentes.

La route fut pourtant longue. En 1912, Pierre de Coubertin déclarait qu' « aux JO, le
rôle  des  femmes  devrait  être,  comme  aux  anciens  tournois,  de  couronner  les
vainqueurs ». Et pour l'édition de 1924 en France, seuls 5% des athlètes en lice étaient
des femmes. Depuis, les chiffres n’ont cessé d’augmenter et lors des JO de Tokyo en
2021, il  y avait 49% de femmes sur les quelque 11 000 athlètes. La participation des
femmes à la plus grande compétition internationale n'est plus un débat. 
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Conquérir le droit d’accès aux fédérations sportives nationales
Le premier véritable combat pour les femmes fut de conquérir le droit d’accès aux

fédérations  sportives  nationales  pour  obtenir  une  licence  et  ensuite  participer  aux
compétitions internationales. Il aura fallu attendre 1970 pour que les femmes puissent être
licenciées à la Fédération française de football. Le premier tournoi féminin aux JO date de
1996 à Atlanta. Et la première finale historique entre la Chine et les États-Unis n’avait
même pas été retransmise par la NBC ! 

La première Conférence mondiale sur les femmes et le sport s’est tenue en 1994 à
Brighton, au Royaume-Uni. La déclaration qui en a découlé préconisait notamment l’équité
et l’égalité dans la société et le sport, la réalisation et la gestion d’équipements sportifs
répondant aux besoins des femmes, l’accroissement du nombre de femmes 

Accord « HISTORIQUE » dans le foot féminin aux États-Unis
En ce qui concerne la rémunération, justement, un petit pas a été franchi dans le

monde du football,  du moins en sélection.  En mai  2022,  la  Fédération américaine de
football  avait  annoncé avoir  conclu un accord «  historique » avec les associations de
joueurs  et  joueuses  de  ses  sélections.  Celui-ci  promet  une  égalité  de  salaires  entre
l’équipe féminine et l’équipe masculine. 

«  Les  deux  conventions  collectives,  qui  courront  jusqu’en  2028,  permettent
d’atteindre des salaires égaux à travers des conditions économiques identiques », détaille
la fédération. La fédération (U.S. Soccer) a été attaquée en justice depuis 2019 par la star
féminine du football Megan Rapinoe qui militait pour l’égalité financière en sélection.

Aujourd’hui, d’autres fédérations ont le même traitement entre les deux sexes. En
Angleterre, au Brésil, en Norvège et en Espagne par exemple, les primes (en niveau ou en
part) et les conditions de sélection des footballeurs et des footballeuses ont été alignées.
En 2023, le pays de Galles est la dernière nation à avoir rejoint le mouvement. 

L’inégalité salariale dans le sport entre les athlètes masculins et féminins reste tout
de même un problème majeur.
RFI

Copyright, ATOP. Tous droits réservés
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	DE LA REGION MARITIME
	Agoè-Nyivé, 8 mars (ATOP) - Le ministère du Développement à la base, de la Jeunesse et de l’Emploi des jeunes a, à travers l’Agence nationale d’appui au développement à la base (ANADEB), célébré avec les groupes organisés de femmes de la région Maritime, la journée internationale des droits de la femme, le vendredi 8 mars à Adéticopé, banlieue nord de Lomé.
	Placée sous le thème central, « Investir en faveur des femmes : renforcer Les officiels
	l’inclusion financière », cette célébration a été marquée par des communications, entre autres, l’historique de la journée du 8 mars et prise en compte de la dimension du genre ; et renforcer la participation des femmes à la vie publique et politique.
	A travers ces communications, le directeur de cabinet du ministre du Développement à la base, de la Jeunesse et de l’Emploi des jeunes, Yawotsè Vovor et la coordinatrice régionale ANADEB Maritime, Mme Essoh Fleur, et d’autres orateurs ont entretenu ces groupes de femmes organisées sur l’épargne et de crédit, les enjeux de l’investissement en faveur des femmes et l’inclusion financière. Ils ont également évoqué les questions liées à l’éducation des enfants et surtout des jeunes filles, l’orientation des enfants vers les filières scientifiques et techniques. Les intervenants n’ont pas passé sous silence l’exhortation des femmes à s’engager en politique pour les élections législatives et régionales prochaines, pour permettre à la femme de se hisser aux postes de prise de décisions. Ils ont mis en garde les parents contre le laisser-aller dans lequel baignent les enfants, notamment les réseaux sociaux et la rue, qui impactent négativement leur éducation.
	Ils ont attiré l’attention des parents des enfants sur les inconvénients liés à la mauvaise utilisation des réseaux et la rue, qui impactent négativement leur éducation.
	Les orateurs, après le bilan satisfaisant des interventions du gouvernement en faveur de ces femmes, ont félicité les autorités pour toutes les mesures et mécanismes pris en vue de promouvoir et favoriser l’égalité des genres et permettre l’inclusion économique et le développement du pays.
	Les femmes d’environ 28 groupes organisés de toutes les préfectures de la région Maritime se sont mobilisées, toutes vêtues en pagnes de 8 mars, pour écouter ce message et contribuer davantage aux côtés d’ANADEB au développement du pays. Elles se disent comblées des faveurs et avantages dont elles bénéficient et promettent travailler davantage pour mériter la confiance des autorités qui les accompagnent.
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